
PAERPA
« Personnes Agées En Risque de 

Perte d’Autonomie »



� Objectif : favoriser le maintien à domicile des personnes âgées 
dans de bonnes conditions.
�Par un renforcement de la coordination des acteurs autour de la personne et de ses 
aidants

�Par la mise en place d’actions adaptées aux besoins de la personne

� Territoire : Pays Bourgogne Nivernaise 

� Cible : PA de 75 ans et plus en risque de perte d’autonomie

� Actions : axées sur 4 facteurs majeurs de risques d’hospitalisation 

� Expérimentation : 2015 - 2017



La Coordination Territoriale 
d’Appui (CTA)

Bilan d’activité expérimentation

Evaluation T2 2015 au 31 12 2016
Chiffres indicatifs



� Porteur expérimentation :  GISAPBN 

� Missions: 
•Informer et orienter 

•Favoriser la coordination et le décloisonnement 

•Appuyer à la mise en place d’actions / démarches 

•Favoriser les évaluations 

•Participer à la mise en œuvre de Plans Personnalisés de Santé 

•…

� Equipe CTA : 
•0,8 ETP Coordinatrice Administrative 

•0,2 ETP appui de chargé de mission (jusqu’en février 2016)

•0,3 ETP de secrétariat (0,5 ETP à partir de mars 2016)

•0,3 ETP de médecin coordonnateur 

•0,5 ETP de travailleur social (à partir du 15 janvier 2016)



� 650 appels PAERPA ont été reçus par la CTA 

� 175 provenant de personnes âgées ou entourage 

� 475 provenant d’acteurs 

≠ sollicitations (PPS, mails …)



� Promotion du dispositif : environ 550 acteurs rencontrés

� 405 patients saisis sur le logiciel CTA 

� Environ 4 000 actes PAERPA saisis
• 1 700 actes PPS (coordination / appui / relais / administratif..)

• 770 actes HORS  PPS (coordination / appui / relais / administratif ..)

• 180 actions d’information / orientation 

• 250 actes visite PAERPA IDEL (coordination / saisie…) 

• 1 100 autres actions (évaluations, réunions, gestion administrative…)

NB : logiciel de saisie des actes à partir de 2016 – tous les actes ne peuvent pas être saisis  

Actions menées par la CTA 



� Professionnels de Santé de proximité: MT + 1 ou 2 PS 
(prise en soins des PA + repérage + élaboration du PPS)

� Membres de la CCP et PPS : 

• 85 PS différents membres d’une CCP 

• 24 MT différents 

• de 1 à 60 PPS par MT 

� Composition des CCP et PPS :

• 203 PPS en binôme (91%)

• 21 PPS en trio (9%)

Coordinations Cliniques de 
Proximité (CCP)



� Outils de formalisation, de partage  et de coordination. 
Accessible en ligne par les acteurs intervenant auprès du 
patient. 

� 224 PPS validés 
• 60 en 2015 et164 en 2016

• 188 (84%) en MSP et 36 (16%) en exercice individuel

• 129 PPS clôturés et 95 PPS en cours au 31 12 16

� Actions principales des PPS :
• 150 demandes de mise en place / adaptation des aides

• 60 demandes de mise en place de pilulier / suivi traitement

• 45 demandes de mise en place de téléalarme

• 25 demandes d’évaluations / aménagements du domicile

• 40 demandes d’évaluations gérontologiques

Plans Personnalisés de Santé 
(PPS)



� Information en sortie d’hospitalisation et intervention 
de l’IDEL à domicile pour identifier d’éventuelles 
problématiques. Décloisonnement ville / hôpital.  

� 43 informations de sorties reçues (34 par CH / 9 par IDEL / MSP)

� 29 visites effectuées (14 ont donné lieu à un PPS / 15 PEC habituelles )

� 14 visites non effectuées

« Visites PAERPA de l’IDEL en 
sortie d’hospitalisation» 



� Changement de porteur : Emeraude

� Augmentation du territoire : Nièvre

� Evolution de l’équipe CTA 58 :
•1 ETP Coordinatrice Administrative Départementale

•1 ETP de secrétariat 

•3 ETP gestionnaire d’antenne (travailleur social / IDE)

•0,5 ETP de médecin coordonnateur 

•Temps d’infirmier Emeraude 58 en expertise 

Extension du dispositif au département 
Fin 2016 / début 2017


